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Programme général "Sécurité et protection des libertés": programme 
spécifique "Prévention, préparation et gestion des conséquences en 
matière de terrorisme", 2007-2013

  2005/0034(CNS) - 14/12/2006 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

En adoptant le rapport de consultation de M. Romano  (UEN, IT) sur le programme 2007-2013 destiné à prévenir les conséquences duLA RUSSA
terrorisme, le Parlement approuve la proposition de la Commission avec une série de modifications destinées à axer les actions du programme sur la 

 et en particulier à prévenir les risques encourus par les infrastructures critiques des États membres. Leprévention des risques liés à la sécurité
Parlement a également recadré les actions afin de laisser la place à la coordination de mesures strictement nationales de prévention.

Les principales modifications peuvent se résumer de la manière suivante :

insister sur le fait que le programme doit prioritairement viser à sécuriser les personnes et les infrastructures critiques, notamment dans les
domaines des transports et de l’énergie – dans ce contexte, le Parlement souhaiterait une rationalisation des financements au sein d’un seul
et même instrument destiné à fixer un cadre global de sécurité ;
redéfinir le terme de « prévention » au sens du programme : celui-ci doit prévenir et réduire les risques d’attaques terroristes ou d’autres
risques liés à la sécurité des personnes et des infrastructures ;
promouvoir la gestion des conséquences des attaques terroristes, en promouvant la coordination des mesures nationales de sécurité
opérationnelles – le Parlement préconise en particulier la mise sur pied d’un système d’alerte rapide centralisé et d’une coordination efficace
des réponses nationales à apporter en pareilles circonstances;
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modifier les objectifs généraux du programme, en ligne directe avec le nouveau champ d’application défini par le Parlement : le programme
serait voué au développement d’un concept de sécurité globale incluant la coopération policière et judiciaire en matière pénale, la protection
de l’environnement, l’approvisionnement énergétique, la sécurité des réseaux de communication, la santé, les transports, le recherche et la
continuité de l’action publique : c’est au sein de ces différents objectifs que le programme devrait prévenir les risques liés à la sécurité et
combattre le terrorisme ;
redéfinir les actions spécifiques du programme en ligne directe avec les nouveaux objectifs définis par le Parlement : mise en œuvre de
partenariats avec les États membres en vue de sécuriser les infrastructures critiques nationales (telles que définies à l’annexe du
programme). En tout état de cause, les  resteraient  en la matière.États membres maîtres d’œuvre

Sur le plan de la mise en œuvre, le Parlement demande encore que : i) l’accès aux financements du programme soit facilité par l’application du
principe de proportionnalité (pour ce qui est des documents à fournir) ; ii) la Commission simplifie autant que possible les procédures d’appels à
proposition ; iii) les actions financées au titre du programme ne se chevauchent pas avec d’autres programmes « justice affaires intérieures »
connexes et soient plutôt complémentaires (si le besoin s’en fait sentir, la Commission pourrait recourir aux fonds d’un autre programme pour assurer
le financement d’actions pertinentes du programme « terrorisme ») ; iv) les actions prévues au titre du programme soient dûment évaluées, suivies et
fassent l’objet d’une juste publicité afin d’assurer une réelle visibilité aux actions financées au niveau communautaire ; v) le principe d’égalité de
traitement soit correctement appliqué aux organismes bénéficiant d’une subvention de fonctionnement au titre du programme.

Enfin, le Parlement a procédé à la révision des procédures comitologiques applicables et a demandé un supplément d’informations sur la mise en
œuvre du programme (via des rapports plus précis et plus nombreux en matière de mise en œuvre). Une liste des infrastructures critiques est
proposée par le Parlement à l’annexe du programme.

Programme général "Sécurité et protection des libertés": programme 
spécifique "Prévention, préparation et gestion des conséquences en 
matière de terrorisme", 2007-2013

  2005/0034(CNS) - 06/04/2005 - Document de base législatif

OBJECTIF : dans le cadre du programme-cadre pour la « Sécurité et la protection des libertés » 2007-2013, établir un programme spécifique sur la
« prévention, la préparation et la gestion des conséquences en matière de terrorisme ».

ACTE PROPOSÉ : Proposition de décision du Conseil.

CONTEXTE : Dans ses orientations stratégiques pour la définition des perspectives financières 2007-2013 (INI/2004/2209), la Commission a mis l’
accent sur la nécessité de soutenir le développement de l’Espace de liberté, de sécurité et de justice (ELSJ) par des ressources financières 
adéquates. Parallèlement, le programme de la Haye adopté par le Conseil européen de novembre 2004, a également souligné l’importance cruciale d’
intensifier la coopération dans tous les domaines de la justice et des affaires intérieures entre les États membres et de rationaliser l’ensemble des 
instruments mis en place depuis 1999 à la suite du Conseil européen de Tampere (mise en place progressive de l’ELSJ). C’est donc une approche 
résolument opérationnelle et intégrée qui est proposée avec le présent programme-cadre, appuyée par un soutien financier tangible.

L’objectif fondamental du programme-cadre sur la «Sécurité et la protection des libertés» est d’assurer une coopération efficace pour lutter contre le
terrorisme (y compris dans ses conséquences concrètes) et lutter contre la criminalité, y compris organisée, tout en encourageant le renseignement à l’
échelon européen et en renforçant la prévention à tous les niveaux en vue de promouvoir une société sûre et fondée sur l’État de droit.

Doté de 745 mios EUR de 2007 à 2013, le programme-cadre aurait un triple objectif :

– promouvoir et développer la coordination, la coopération et la compréhension mutuelle entre services répressifs, autres autorités                     

nationales et services compétents de l’UE;

– mettre l’accent sur la promotion et le développement de partenariats et stratégies public-privé en matière de prévention de la                                         

criminalité, de statistiques et de criminologie, ainsi qu’en matière de protection des victimes et témoins d’actes criminels;

– créer les conditions d’une approche coordonnée des États membres en matière de prévention des menaces terroristes potentielles et                     

réelles, de préparation et de gestion des crises et de leurs conséquences.

Ces objectifs ont toutefois des . D’un côté, le maintien de l’ordre, la coopération policière et la prévention debases juridiques différentes dans les traités
la criminalité en général relèvent du titre VI du traité sur l’UE (articles 29 à 42). De l’autre, la préparation aux attaques terroristes et la gestion de leurs
conséquences relèvent du traité instituant la Communauté européenne (article 3, paragraphe 1, point u). C’est pourquoi, le programme-cadre se
compose de : le premier fondé sur l’article 30 et 34, par. 2, point c), du traité sur l’UE pour la prévention de ladeux instruments juridiques différents 
criminalité et à la lutte contre ce phénomène - voir fiche de procédure 2005/0035(CNS). Le second, qui fait l’objet du présent résumé et traite de la
prévention, de la préparation et de la gestion des conséquences en matière de terrorisme, fondé sur l’article 308 du traité instituant la Communauté
européenne.

CONTENU : le  vise à contribuer àProgramme spécifique de prévention, de préparation et de gestion des conséquences en matière de terrorisme
protéger les citoyens, leurs libertés et la société contre les attaques terroristes et les incidents connexes et à préserver l’ELSJ européen en
encourageant, en promouvant et en élaborant des mesures de préparation et de gestion des conséquences terroristes.

S’agissant de la préparation aux attaques terroristes et de leur prévention, le programme spécifique vise à:



encourager, promouvoir et soutenir l’évaluation des risques et des menaces pesant sur les infrastructures critiques, y compris les évaluations
sur place, afin d’identifier les cibles possibles d’attaques terroristes et de déterminer les besoins de renforcer leur sécurité, le cas échéant;
promouvoir et soutenir l’élaboration de normes de sécurité communes ainsi que les échanges de savoir-faire et d’expérience dans le domaine
de la protection des infrastructures critiques;
promouvoir et soutenir une coopération et une coordination à l’échelle de l’UE dans le domaine de la protection des infrastructures critiques.

S’agissant de la gestion des conséquences des attaques terroristes, le programme s’attache à:

encourager, promouvoir et soutenir les échanges de savoir-faire, d’expérience et de technologies sur les conséquences possibles des
attaques terroristes;
encourager, promouvoir et soutenir l’élaboration de méthodes et de plans d’intervention adéquats;
assurer l’apport en temps réel d’une expertise spécifique sur le terrorisme dans le cadre de mécanismes globaux de gestion des crises, d’
alerte rapide et de protection civile.

Pour répondre à ces différents objectifs, le programme visera principalement à évaluer les situations de risques et de menaces et analysera, par toute
une série de mesures, ce qu’il convient d’ajouter aux dispositifs généraux de sécurité pour protéger efficacement les infrastructures critiques contre les
attaques terroristes en développant des plans d’intervention spécifiques. Il reviendra ensuite aux États membres d’améliorer la sécurité de leurs
infrastructures en fonction des besoins identifiés, en s’appuyant sur les Fonds structurels ou d’autres moyens financiers appropriés, tout en évitant les
doubles-emplois.

-  : différents types d’action sont envisagés:  lancés et gérés par la Commission concernantActions éligibles projets de dimension européenne
notamment des mécanismes et réseaux de coordination, des travaux d’analyse (études et recherche de solutions en rapport avec des projets
concrets) ;  lancés et gérés par deux États membres au moins (ou un État membre et un pays candidat), dans les conditionsprojets transnationaux
fixées dans les programmes de travail annuels ;  au sein des États membres, dans des conditions spécifiques décrites au programmeprojets nationaux
et conformément aux programmes de travail annuels. Les projets nationaux ne seront considérés comme des mesures «starter» ou des mesures
complémentaires (c’est-à-dire préparant la réalisation de projets transnationaux ou européens ou complétant ces projets) que si leurs résultats sont
susceptibles d’être transférés au niveau de l’UE ou s’ils contribuent à étoffer la politique de l’Union.

-  : tant le programme spécifique « terrorisme » que le programme « criminalité » seront fondés sur des structures communes de miseMise en œuvre
en œuvre: ils seront gérés par la Commission (en principe, dans le cadre d’une gestion directe centralisée), assistée par un comité ad hoc; les types d’
interventions et d’actions (projets de la Commission, transnationaux et nationaux) seront harmonisés, de même que les critères d’éligibilité.

Le programme spécifique « terrorisme » sera mis en œuvre via deux grands types de financement : des appels à propositions et des activités
directement mises en place par la Commission via des subventions.

-Complémentarité avec d’autres instruments : outre une complémentarité renforcée avec le programme spécifique sur la prévention de la criminalité qu’
il complète – voir 2005/0035(CNS)- le programme spécifique « terrorisme » sera complémentaire du programme « Justice pénale » et d’autres
programmes « Justice Affaires intérieures » en cours d’adoption (« droits fondamentaux » et « solidarité et les gestion des flux migratoires »). Il viendra
également appuyer les activités des organismes compétents dans le domaine de l’ELSJ, tel que le CEPOL (Collège européen de police) ou
EUROPOL et sera complémentaire d’autres programmes communautaires, dont notamment le 7  programme-cadre de RDT, les Fonds structurels,ème

le Fonds de solidarité - 2005/0033(COD)- ou encore le mécanisme de réaction rapide d’urgence- 2005/0052(CNS).

D’autres dispositions spécifiques sont prévues en matière de suivi et de contrôle des actions envisagées. Des mesures classiques de lutte anti-fraude
sont également prévues ainsi que des actions d’évaluation régulière du programme (rapport intérimaire à présenter par la Commission pour
31.03.2010, rapport sur la poursuite du programme pour 31.12.2010, rapport final pour le 31.03.2015).

Le programme devrait commencer ses activités le 1  janvier 2007.er

IMPLICATIONS FINANCIÈRES : L’enveloppe globale prévue pour le programme général «Sécurité et protection des libertés» est de 745 mios EUR
pour la période 2007-2013 incluant 10 mios EUR de dépenses administratives et d’assistance technique à répartir entre les deux programmes
spécifiques « terrorisme » et « crime organisé ».

BUDGET PAR ACTIVITÉS et LIGNE BUDGÉTAIRE : 1805 – renforcement de la coopération législative et lutte contre le crime en général et la
criminalité organisée – rubrique 3 des perspectives financières 2007-2013

Pour le programme spécifique « terrorisme », une nouvelle structure budgétaire sera nécessaire.

RESSOURCES FINANCIERES : de 2007-2013 : 745 mios de dépenses opérationnelles et de dépenses administratives + 40,848 mios EUR de
dépenses non incluses dans le montant de référence (ressources humaines et coûts connexes) : soit, 785,848 mios EUR.

DETAIL DES RESSOURCES :

1)  : 597,6 mios EUR + 5 mios EUR pour les dépenses administratives et l’assistanceProgramme spécifique « prévenir et combattre la criminalité »
technique :

Sous-action 1 « »: 231 mios EUR dont :promouvoir et développer la coordination et la compréhension mutuelle 

-  : subventions + appels d’offres: 74,5 mios EUR ;actions de la Commission

-  : subventions : 33 mios EUR ;projets transnationaux



- projets nationaux : 123,5 mios EUR.

Sous-action 2 «  » : 191 mios EUR dont :promouvoir et développer des stratégies

-  : subventions + appels d’offres: 66 mios EUR ;actions de la Commission

-  : subventions : 28 mios EUR ;projets transnationaux

- projets nationaux : 97 mios EUR.

Sous-action 3 «  » : 102 mios EUR dont :promouvoir les meilleures pratiques pour la protection des victimes

-  : subventions + appels d’offres: 42 mios EUR ;actions de la Commission

-  : subventions : 14 mios EUR ;projets transnationaux

- projets nationaux : 46 mios EUR.

Soit 524 mios EUR en prix 2004 et 597,600 en prix courants.

2)  : 137,4 mios EUR + 5 mios EUR pour lesProgramme spécifique « prévention, préparation et gestion des conséquences en matière de terrorisme »
dépenses administratives et l’assistance technique :

Sous-action 4 «  »: 86,5 mios EUR dont :préparation

-  : subventions + appels d’offres: 40 mios EUR ;actions de la Commission

-  : subventions : 3,5 mios EUR ;projets transnationaux

- projets nationaux : 43 mios EUR.

Sous-action 5 « gestion des conséquences » : 34,5 mios EUR dont :

-  : subventions + appels d’offres: 20,5 mios EUR ;actions de la Commission

- projets nationaux : 14 mios EUR.

Soit 121 mios EUR en prix 2004 et 137,400 en prix courants.

RESSOURCES HUMAINES : 35,532 mios EUR de 2007 à 2013 couvrant les dépenses de 55 postes (fixes, temporaires et autres postes spécifiques).

Programme général "Sécurité et protection des libertés": programme 
spécifique "Prévention, préparation et gestion des conséquences en 
matière de terrorisme", 2007-2013

 2005/0034(CNS) - 16/06/2011

La présente communication consiste en l'évaluation à mi-parcours du programme-cadre «Sécurité et protection des libertés (2007-2013)», composé
des deux programmes «Prévenir et combattre la criminalité ( )» et «Prévention, préparation et gestion des conséquences en matière de terrorismeISEC
et autres risques liés à la sécurité ( )». Ce rapport couvre la période 2007–2009, ainsi que les données provisoires relatives à 2010. Il repose surCIPS
une cartographie précise des activités des programmes, sur l'analyse des résultats obtenus par les projets financés et sur l'examen des instruments et
mécanismes de mise en œuvre, afin d'identifier d'éventuelles mesures correctives.

Budget et modèle de gestion : s'étendant sur la période 2007 – 2013, l’ISEC est doté d'un budget total d'environ 600 millions EUR, et le CIPS, d’une
enveloppe de 140 millions EUR. Au cours de la période 2007 – 2009, l’ISEC s'est vu allouer 167 millions EUR, et le CIPS, 46 millions EUR. Les
programmes sont mis en œuvre au moyen de programmes de travail annuels (PTA), qui fixent les priorités thématiques et/ou sectorielles. La mise en
œuvre est réalisée conformément à la gestion centralisée directe (toutes les activités de programmation et les activités opérationnelles sont effectuées
par la Commission européenne qui en assume l'entière responsabilité).

Activités : durant la période 2007 – 2009, les programmes ont soutenu, au total, près de 400 projets et financé environ 150 marchés publics, pour une
valeur totale de 213 millions EUR. La majeure partie des fonds a été allouée sous la forme de quelque 280 subventions à l'action (61% des ressources
totales), suivies par les subventions « conventions-cadres de partenariat » (24% des fonds) et, enfin, par les marchés publics (environ 10% des fonds).

Nature des activités : les programmes apportent un soutien à un large éventail d'activités, de la formation à l'achat de matériel et de la préparation de
publications techniques à l'assistance apportée aux opérations de police transfrontalières (y compris les équipes communes d'enquête). Dans le cas

, les projets se concentrent globalement sur 5 domaines principaux, à savoir : i) les outils et les infrastructures, résultat principal pour 22%de l’ISEC
des projets, ii) le soutien aux activités des services répressifs (18%), iii) les programmes de formation (17%), iv) les publications (17%), et v) les
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conférences (14%).  : i) 23% des projets comportent un volet relatif à la coopération et à la coordination opérationnelles, ii) 15% sontPour le CIPS
centrés sur le développement et la création de réseaux, iii) 49% des projets portent sur le transfert de technologie et de méthodologie, iv) 44% traitent
d'activités d'analyse.

Groupes cibles : les agents des  sont le principal groupe demandeur dans le cadre des programmes ISEC et CIPS : ils représentent,services répressifs
respectivement, 38% et 41% des participants aux projets financés au titre des programmes. En ce qui concerne l’ISEC, les autres groupes
demandeurs importants incluent les ONG et autres organisations de la société civile (12% des participants) et les représentants des pouvoirs publics
en général (8%). Les représentants des pouvoirs publics (en particulier ceux qui travaillent pour des agences dans le domaine de la sécurité et de la
sûreté) sont un groupe demandeur important également pour le CIPS (19%), suivis par les représentants du secteur privé (10%).

Couverture géographique : en général, la répartition géographique des projets est assez inégale, un nombre relativement restreint de pays jouant un
rôle de premier plan. Dans le cas de l'ISEC, 4 pays (Allemagne, Italie, Pays-Bas et Royaume-Uni) représentent environ 48% de l'ensemble des projets
et 51% de la valeur des projets. Le degré de concentration est encore plus important dans le cas du CIPS, 2 pays seulement (Italie et Espagne)
représentant 48% des projets et 60% de la valeur des projets.

Résultats : les résultats obtenus reflètent la nature variée des projets financés, allant de résultats opérationnels (par exemple, arrestations, saisies,
etc.) à des résultats moins tangibles, tels que la sensibilisation ou l’élaboration de nouvelles approches. Les résultats les plus communément obtenus
sont la création et l'adoption de nouveaux outils et méthodologies, tels que des bases de données et la diffusion des meilleures pratiques, mais de
nombreux projets ont également contribué à renforcer les connaissances sur des questions et/ou solutions spécifiques. Bien que ce soit rarement
l'objectif principal visé, une meilleure compréhension mutuelle des politiques et des systèmes juridiques et administratifs entre les États membres est
également un «produit secondaire» commun très apprécié de nombreux projets. Dans certains cas, les projets ayant une orientation opérationnelle ont
obtenu des résultats très concrets. Globalement, les résultats ont été atteints dans une mesure satisfaisante, les attentes initiales ayant été satisfaites
pour 60% des projets et dépassées pour 34% des projets.

Problèmes de mise en œuvre : environ 75% des projets étudiés ont rencontré, au cours de leur mise en œuvre, divers types de difficultés qui ont porté
préjudice, à des degrés divers, à l’obtention des résultats prévus, par exemple des retards dans l'approbation des projets et la finalisation des
conventions de subvention qui ont eu une incidence sur la planification des ressources et le calendrier de mise en œuvre des bénéficiaires. Parmi les
autres difficultés rencontrées par les bénéficiaires, citons les frais imprévus/plus élevés que prévu, l'engagement insuffisant des partenaires du projet,
des hypothèses erronées et autres changements survenus au cours de la mise en œuvre et ayant nécessité une révision des activités et/ou des
résultats prévus.

Perspectives d'avenir : jusqu'à présent, le soutien financier au titre des programmes ISEC et CIPS a couvert divers domaines d'intervention. Ce
soutien souligne l'importance croissante des politiques de l'Union dans le domaine de la liberté, de la sécurité et de la justice, avec l'entrée en vigueur
du traité de Lisbonne et avec les orientations fournies par le  et son plan d'action. La communication de la Commission du 22programme de Stockholm
novembre 2010, intitulée « », propose, au cours des 4La stratégie de sécurité intérieure de l'UE en action: cinq étapes vers une Europe plus sûre
prochaines années, 5 objectifs stratégiques pour la sécurité intérieure et suggère des actions concrètes pour chacun de ces objectifs. Cette
communication orientera les priorités en matière de soutien financier de l'Union dans le cadre des programmes ISEC et CIPS actuels.

Compte tenu du succès raisonnable des deux programmes, la Commission propose leur poursuite jusqu’à la fin de la période restante, c'est-à-dire
, tout en tenant compte des préoccupations identifiées dans le rapport d'évaluation etjusqu'à la fin de 2013 sans modifier les bases juridiques actuelles

en améliorant la procédure d'approbation des subventions et le processus d'évaluation. Cependant, en prévision du prochain cadre financier
pluriannuel pour 2014-2020 et des nouveaux défis qui devront être relevés avec des ressources humaines limitées, de nouvelles approches devraient
être envisagées. La Commission est en train de réfléchir à la future configuration du financement de l'UE dans le domaine des affaires intérieures, en
particulier en ce qui concerne les priorités de financement, les mécanismes d’exécution et les enveloppes budgétaires. Lors de l'examen des diverses
options pour le financement futur de l'UE à compter de 2014, la précieuse expérience acquise dans le cadre des programmes ISEC et CIPS devrait
être prise en compte, y compris les solutions identifiées pour répondre aux lacunes recensées dans la mise en œuvre de ces programmes.

Programme général "Sécurité et protection des libertés": programme 
spécifique "Prévention, préparation et gestion des conséquences en 
matière de terrorisme", 2007-2013

  2005/0034(CNS) - 12/02/2007 - Acte final

OBJECTIF : dans le cadre du programme général « Sécurité et protection des libertés » 2007-2013, établir un programme spécifique sur la prévention,
la préparation et la gestion des conséquences du terrorisme et d’autres risques liés à la sécurité.

ACTE LÉGISLATIF : Décision 2007/124/CE, Euratom du Conseil établissant, pour la période 2007-2013, dans le cadre du programme général
«Sécurité et protection des libertés», le programme spécifique «Prévention, préparation et gestion des conséquences en matière de terrorisme et
autres risques liés à la sécurité».

CONTEXTE : avec l’adoption du , une série de nouveaux instruments dans le domaine de la justice, de la liberté etnouveau cadre financier 2007-2013
de la sécurité (JLS) a été adoptée remplaçant et rationalisant la pléthore d’instruments existants dans le domaine de la justice et des affaires
intérieures. Le présent programme-cadre s’insère ainsi dans un ensemble cohérent de mesures communautaires dans le domaine de la JLS,
structurées comme suit :

le présent programme-cadre « Sécurité et protection des libertés » intégrant 2 programmes spécifiques : i) le programme sur la prévention du
terrorisme qui fait l’objet de la présente fiche de procédure et, ii) le programme spécifique «  » ;prévenir et combattre la criminalité

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2009:0262:FIN:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2010:0673:FIN:FR:PDF
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=ACI/2004/2099
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=CNS/2005/0035
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le programme-cadre « Droits fondamentaux et justice », intégrant 5 mesures spécifiques : i) le programme Droits fondamentaux et citoyenneté 
» , ii) le programme «  » , iii) le programme «  » , iv) le programme «  » qui vise à lutter contre laJustice civile Justice pénale DAPHNÉ III
violence faite aux femmes et aux enfants, et v) le programme «  » ;Prévenir la consommation de drogue et informer le public
le programme-cadre « Solidarité et gestion des flux migratoires », intégrant les 4 Fonds spécifiques suivants : i) le Fonds européen

, ii) le , iii) le  et, iv) le d'intégration des ressortissants de pays tiers Fonds pour les frontières extérieures Fonds européen pour les réfugiés
.Fonds européen pour le retour

Chacun de ces programmes-cadres est doté d’une enveloppe globale couvrant la période 2007-2013, enveloppe à répartir entre chacun des
programmes spécifiques, à l’exception des Fonds qui se caractérisent par des dotations individualisées (et dont certaines activités peuvent débuter en
2008).

En ce qui concerne spécifiquement le programme-cadre sur la «Sécurité et la protection des libertés», son objectif global est d’assurer une
coopération efficace pour lutter contre le terrorisme et ainsi protéger les populations et les infrastructures critiques des États membres et lutter contre
la criminalité. Ces objectifs ont toutefois des . D’un côté, le maintien de l’ordre, la coopération policière et labases juridiques différentes dans les traités
prévention de la criminalité, en général, relèvent du traité sur l’UE. De l’autre, la préparation aux attaques terroristes et la gestion de leurs
conséquences relèvent du traité instituant la Communauté. C’est pourquoi, le programme-cadre se compose de :deux instruments juridiques différents 
le 1  fondé sur l’article 30, 31 et 34, par. 2, point c), du traité sur l’UE pour la prévention de la criminalité et à la lutte contre ce phénomène (voir er CNS

). Le second, qui fait l’objet de la présente fiche de procédure et qui traite de la prévention, de la préparation et de la gestion des/2005/0035
conséquences en matière de terrorisme et des autres risques liés à la sécurité, fondé sur l’article 308 du traité instituant la Communauté européenne.

CONTENU : le Programme spécifique de prévention, de préparation et de gestion des conséquences en matière de terrorisme et autres risques liés à
 vise à contribuer à soutenir les efforts déployés par les États membres pour prévenir et se préparer contre les risques liés aux attentatsla sécurité

terroristes et/ou d’autres risques. Á cet effet, il entend protéger les populations ainsi que les infrastructures critiques des États membres (ressources
physiques, services, technologies de l’information, réseaux et actifs dont la destruction engendrerait de graves incidences sur la santé, la sécurité et le
bien-être économique et social des populations : ex. : hôpitaux, infrastructures énergétiques et de télécoms,…). Il entend également assurer la
protection contre des attaques terroristes touchant des domaines tels que : l’environnement, la santé publique, les transports, la recherche et le
développement technologique et la cohésion économique et sociale, et prévoir des mesures de gestion des risques. Le programme ne couvre toutefois
pas les questions couvertes par l’instrument financier de l’UE pour la protection civile ( ).CNS/2005/0052

Globalement, le programme encourage, promeut et conçoit des mesures de fondées sur une évaluation globale de la menace. Ilréduction des risques 
revient ensuite aux États membres d’améliorer la sécurité de leurs infrastructures en fonction de leurs propres besoins.

S’agissant de la prévention et de la préparation à des risques d’attaques terroristes et d’autres risques liés à la sécurité, le programme prévoit des
mesures destinées à :

encourager, promouvoir et soutenir l’évaluation des risques pesant sur les infrastructures critiques, afin d’améliorer la sécurité;
stimuler, promouvoir et soutenir l’élaboration de méthodologies relatives à la protection des infrastructures critiques (en particulier, méthodes
d’évaluation des risques);
promouvoir et soutenir les mesures opérationnelles conjointes visant à améliorer la sécurité des chaînes d’approvisionnement transfrontières ;
promouvoir et soutenir l’élaboration de normes de sécurité ainsi que l’échange de savoir-faire et d’expériences dans le domaine de la
protection des populations et des infrastructures critiques ;
 promouvoir et soutenir une coopération et une coordination à l’échelle communautaire en matière de protection des infrastructures critiques.

S’agissant de la gestion des conséquences des attaques terroristes, le programme s’attache à:

encourager, promouvoir et soutenir les échanges de savoir-faire et d’expériences pour définir les bonnes pratiques en vue de coordonner les
mesures d’intervention et établir une coopération entre les différents acteurs chargés de la gestion des crises en cas d’attaque ;
promouvoir l’organisation d’exercices conjoints et l’élaboration de scénarios pratiques en matière de sécurité et de sûreté afin d’accroître la
coopération au niveau européen.

Actions éligibles : différents types d’actions sont envisagés, à mettre en œuvre dans le cadre d’un programme de travail annuel établi par la
Commission. Ces actions comptent :

des  lancés et gérés directement par la Commission ;projets de dimension européenne
des  qui associent des partenaires d’au moins 2 États membres (ou un État membre et un pays candidat) ;projets transnationaux
des  au sein des États membres qui visent soit à préparer des actions communautaires ou des projets transnationaux (sousprojets nationaux
forme de « mesures d’amorçage »), soit à compléter ce même type de mesures (sous forme de « mesures complémentaires »), soit enfin, à
mettre au point des méthodes et/ou techniques novatrices susceptibles d’être transférées au niveau de la Communauté ou vers d’autres États
membres ou pays candidats.

La décision détaille toutes les mesures susceptibles de recevoir un soutien financier de l’UE (actions de coopération et de coordination
opérationnelles, activités d’analyse et d’évaluation, transfert de techniques et de méthodes, formation, échanges de personnel et d’experts, activités de
sensibilisation et de diffusion). Le programme finance également des mesures spécifiques d’accompagnement.

Mise en œuvre : tant le programme spécifique « terrorisme » que le programme « criminalité » sont fondés sur des structures communes de mise en
œuvre: ils sont gérés par la Commission, assistée par un comité . Pour mettre en œuvre le programme spécifique « terrorisme », laad hoc
Commission se fonde sur les termes d’un  qui détermine le canevas des priorités et des objectifs des actions à mener auprogramme de travail annuel
cours de l’année qui suit. La décision comporte également des dispositions sur l’accès au programme (organismes et organisations dotés de la
personnalité juridique dans les États membres et organisations à but non lucratif ou publiques, ONG,…) et les types d’intervention possibles (le
programme est ainsi mis en œuvre via des marchés publics -après appels à propositions- et des subventions). La décision fixe en outre le cadre

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=CNS/2005/0038
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2005/0040
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=CNS/2005/0039
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2005/0037A
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2005/0037B
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=CNS/2005/0048
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=CNS/2005/0048
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2005/0047
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2005/0046
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2005/0049
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=CNS/2005/0035
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=CNS/2005/0035
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=CNS/2005/0052


décisionnel dans lequel sont attribués les financements ainsi que les critères d’éligibilité des projets retenus. L’ensemble des projets financés font l’
objet d’une publication.

Complémentarité avec d’autres instruments : outre une complémentarité renforcée avec le programme spécifique sur la prévention de la criminalité qu’
il complète et avec lequel il pourra partager ses ressources, le programme sera complémentaire d’autres instruments spécifiques de la justice, de la
liberté et de la sécurité (JLS) de l’Union, dont en particulier le programme «  ». Il sera également complémentaire d’autres programmesJustice pénale
communautaires, dont notamment le 7  programme-cadre de RDT, le  ou encore l’instrument financier pour la ème Fonds de solidarité de l’UE protection

. Toutes les mesures financées devront éviter les éventuels doubles-emplois avec ces différents instruments.civile

D’autres dispositions spécifiques sont prévues en matière de ressources budgétaires (se reporter à la fiche financière annexée), de suivi et de contrôle
des actions mises en œuvre. Des mesures classiques de lutte anti-fraude sont également prévues ainsi que des actions d’évaluation régulière du
programme (rapport intérimaire à présenter par la Commission pour 31.03.2010, rapport sur la poursuite du programme pour 31.12.2010, rapport final
pour le 31.03.2015).

ENTRÉE EN VIGUEUR : la décision prend effet le 24 février 2007. Le programme est applicable à compter du 1  janvier 2007.er

Programme général "Sécurité et protection des libertés": programme 
spécifique "Prévention, préparation et gestion des conséquences en 
matière de terrorisme", 2007-2013

 2005/0034(CNS) - 01/06/2006

Le Conseil a dégagé un accord sur une orientation générale concernant certains projets de décisions établissant les programmes spécifiques de l'UE
pour la période 2007-2013. Il s’agit des 3 programmes suivants:

Dans le cadre du programme général "Sécurité et protection des libertés":

Programme spécifique "Prévention, préparation et gestion des conséquences en matière de terrorisme et d'autres risques liés à la sécurité";
Programme spécifique "Prévenir et combattre la criminalité".

Dans le cadre du programme général "Droits fondamentaux et justice":

Programme spécifique "Justice pénale".

L'orientation générale a été adoptée sans préjudice de l'examen, en temps voulu, de l'avis du Parlement européen, qui n'a pas encore été rendu, et de
celui du Comité économique et social européen.

Programme général "Sécurité et protection des libertés": programme 
spécifique "Prévention, préparation et gestion des conséquences en 
matière de terrorisme", 2007-2013

 2005/0034(CNS) - 12/06/2018

Conformément aux décisions 2007/125/JHA et 2007/124/EC, la Commission a présenté un rapport d'évaluation  sur leex post  programme-cadre
«Sécurité et protection des libertés (2007-2013)», composé des deux programmes «Prévenir et combattre la criminalité (ISEC)» et «Prévention,
préparation et gestion des conséquences en matière de terrorisme et autres risques liés à la sécurité (CIPS)». Ce rapport couvre la période 2007–
2013.

Le rapport repose  sur  les  conclusions  de  deux  évaluations  qui  ont  examiné  les programmes, pour la période 2007-2013, par rapport auxex  post
critères d’évaluation définis dans les lignes  directrices  pour  une  meilleure  réglementation:  i)  efficacité,  ii)  efficience, iii) cohérence, iv) pertinence,
v) valeur ajoutée européenne. La Commission a toutefois noté que  parles évaluations des deux programmes avaient été considérablement entravées
i) l’absence d’une situation  de  référence,  à  savoir  une  description  claire  de  la  situation  avant  le  début  des programmes, ii) l’absence d’objectifs
ex ante et d’un répertoire central des résultats des projets ISEC/CIPS, et iii) l’absence de données suffisantes pour réaliser une comparaison détaillée
des coûts,  étant  donné  le  large  éventail  de  domaines  politiques  et d’activités couvert par les programmes.

Le rapport fait état de plusieurs observations pertinentes pour les deux programmes. Le  programme  CIPS  (2007-
2013)  portait  essentiellement  sur  les  infrastructures  critiques  et d’autres questions de sécurité, notamment des questions opérationnelles dans des
domaines tels que la gestion des crises et la préparation dans divers secteurs très importants.

Les points clés concernant le CIPS peuvent être résumés comme suit :

Per t inence :  le  programme CIPS a é té  cons idéré comme tou joursper t inent
  pour  la  prévention,  la  préparation  et  la  gestion  des  conséquences  en  matière  de terrorisme et autres risques liés à la sécurité tout au long de
la période d’évaluation. En outre, le   programme   répondait   bien   à   un   besoin   réel   de   coopération   et   de   coordination transnationale

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=CNS/2005/0039
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2005/0033
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=CNS/2005/0052
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=CNS/2005/0052


  dans  ces  domaines,  ce  qui  est particulièrement important étant donné le besoin d’actions au niveau de l’Union et le manque d'autres sources
nationales de financement en raison des conséquences de la crise financière de 2008 sur les budgets nationaux.

Cependant, le rapport note que la conception du financement des deux programmes s’est avérée être largement axée sur la demande, et non sur les
politiques. Cette conception a contribué à un   dans la mise en œuvre.  Afin  de  donner  aux  États membres unimportant déséquilibre  géographique
accès plus équitable aux financements et de renforcer leur participation à toutes les grandes priorités en matière de sécurité, un mode de gestion
commune a été mis en place pour le fonds successeur, le .FSI-Police

Ef f icac i té :  l ’évaluat ion a démontré que le  CIPS avai t  largement  at te int  ses
objectifs  généraux  et  la  plupart  de  ses  objectifs  spécifiques,  contribuant  de  manière  positive au  domaine
stratégique  de  la  protection  des  infrastructures  critiques.  Un  aspect important de plusieurs projets CIPS a été l’accent mis sur les 

 et la prévention des « » en cas de perturbation ou de destruction d’infrastructures critiques au cours d’une attaqueinterdépendances effets en cascade
terroriste ou autres risques liés à la sécurité. La coopération à l’échelle de l’Union et la protection des infrastructures critiques pourraient être
améliorées.

Efficience : les résultats de l’évaluation indiquent que les financements de l’Union ont été considérés comme suffisants pour toutes les activités
 menées dans le cadre des programmes ISEC et CIPS. La  a été considérée comme très rentable.création de réseaux

Le  budget  total  alloué  au  programme  CIPS  s’élevait  à 126.8 millions d'EUR pour toute la période. S’agissant des niveaux de financement de l’
Union, l’évaluation indique que les fonds européens étaient suffisants pour mener les activités prévues.

D’un autre côté, les parties prenantes ont estimé que  avait l’absence d’un examen par les pairs des résultats des projets et d’un répertoire central
 l’efficience globale des  programmes. Bien que la surveillance ait été améliorée, ces aspects n’ont pas encore été mis en pratique dans lediminué

cadre du FSI, mais pourraient être pris en compte dans le prochain cadre financier pluriannuel.

La Commission a noté que la création d’un   détaillant plus les  résultats  et  réalisations  des  projets  auraitsystème  de répertoire  central
pu  être  créé, entrainant le développement d’un système de suivi.  Les  principaux éléments  de  ce  système  de  suivi  auraient été,
par  exemple,  des  visites  de  suivi  et  un système informatique permettant l’enregistrement systématique des données des projets.

Cohérence : les actions du programme CIPS menées  dans  le  cadre  des  programmes de travail annuels 2007-2013 se sont avérées cohérentes
avec les activités financées au titre d’autres fonds similaires de l’Union, à savoir le 7  PC et l’instrument financier  pour  la  protection civile. En effet,e

ces instruments de financement ne présentaient que peu de chevauchements, voire aucun, en raison de leurs caractéristiques différentes en termes d’
axe thématique, d’actions et de parties prenantes éligibles et de groupes cibles.

Valeur ajoutée européenne : selon les conclusions, les organisations n’ont pas souvent eu accès à
des  possibilités  de  financement  national  pour  mener  les  activités  des programmes, de sorte qu’une part significative des projets n’aurait pas vu le
jour en l’absence des financements des programmes ISEC et CIPS.

Un aspect essentiel de leur valeur ajoutée européenne repose ainsi sur la capacité des deux programmes à favoriser la coopération  transnationale
.  Les  deux  programmes  ont  eu  une  forte  dimension  transnationale  en  soutenant  des  projets transnationaux ou des projets nationaux pouvant
être transposés dans d’autres États membres.

La   a  été  également  évaluée  de  manière positive de  par  sa  contribution  à  l’valeur  ajoutée  européenne  du  programme  CIPS
é l a b o r a t i o n   d e s   p o l i t i q u e s   d e   l ’ U n i o n   d a n s   l e   d o m a i n e   d e   l a
prévention,  de  la  préparation  et  de  la  gestion  des  conséquences  en  matière  de  terrorisme et autres risques liés à la sécurité et au
renforcement de la coordination et de la coopération entre les  acteurs  compétents  au  niveau  de  l’Union  dans  le  domaine  de  la  protection  des
infrastructures critiques.

Le rapport conclut en notant que la valeur ajoutée européenne aurait pu être plus grande avec :

la création  d’un  répertoire  central  au  niveau de la Commission regroupant tous les résultats des projets;
une répartition plus homogène des organisations de coordination entre les États membres.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R0513&from=FR
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